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36 cartons de 4 bidons de 5
litres et de 5 bidons de 25 li-
tres d’huile, 3 sacs de 40 bols
de haricot, de 80 nattes et
d’une enveloppe financière.
Ceci est au bénéfice de 35
ménages à savoir 3 de Bar-
rière, 8 de Narita, 7 de Kantè-
Taar, 9 de Koussékou et 8 de
Natchango, des localités si-
tuées au nord-est de Kantè.

Cette source précise
que le but de ce geste est
d’assister les peuhls dépla-
cés, les rassurer et les inviter
à regagner leur site de pro-
venance afin de reprendre
leurs activités dans le calme
et dans une parfaite harmo-
nie avec les populations

Selon l’ information
rendue publique par la radio
Lomé, la société autonome
de financement de l’entre-
tien routier (SAFER) a offert
des vivres, des non vivres et
une aide financière à des
déplacés peuhls dimanche
dernier à Kantè . Le don est
composé de maïs, haricots,
riz, des bidons d’huile, des
nattes et une enveloppe fi-
nancière. Ceci au bénéfice
de 35 ménages des locali-
tés situés au nord-est de
Kantè.

Il s’agit concrètement
de 40 sacs de 60 bols de
maïs, 10 sacs de 50 kg et
de 36 sacs de 25 kg de riz,

La SAFER au chevet des peuhls déplacés à Kantè
Ils ont fui la violence sur leur site de base pour se réfu-
gier dans des endroits de fortunes  où ils sont exposés
aussi à tous les dangers : la pluie, le soleil, la famine et
d’autres facteurs d’insécurité. Depuis dimanche 12 Mars
dernier c’est  un ouf de soulagement pour la population
peuhle déplacée  dans la zone de Kantè, puisse que c’est
d’elle qu’il s’agit. Ceci grâce à la société autonome et de
financement de l’entretien routier SAFER qui intervient
en bon samaritain pour sauver cette situation.
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autochtones.
Cette action rentre

dans le cadre des actions
sociales de la SAFER. Elle a
été soutenue par le maire de
la commune Lacs 1, Me
Aquéréburu Alexis, un parte-
naire de la SAFER. Le don a
été remis par le directeur gé-
néral de la société,
Outchantcha Awima au chef
de la communauté peuhle de
la localité, Matchi
Souleymane en présence du

préfet et des cadres du milieu.
Ce déplacement des

peuhls fait suite aux violences
intercommunautaires surve-
nues les 3, 4 et 5 février der-
nier entre les communautés
Lamba et Peuhle dans les vil-
lages de Narita, Kantè Taar et
de Pessidè. Les bénéficiaires
ont promis une cohabitation
pacifique avec les communau-
tés autochtones

La SAFER est un éta-
blissement public, doté de la

personnalité juridique et de
l’autonomie financière et ad-
ministrative. Elle a pour mis-
sion d’assurer le finance-
ment de l’entretien du ré-
seau routier national, sur la
base d’un programme an-
nuel des travaux approuvé
par le conseil d’administra-
tion. Elle mobilise autant de
ressources que nécessaires
pour garantir ce finance-
ment en temps réel des be-
soins d’entretien routier
dans les meilleures propor-
tions. En dehors de cette
mission première, la SAFER
intervient également dans le
développement communau-
taire à travers l’élaboration
et la mise en œuvre de plu-
sieurs projets socio-commu-
nautaires.

Daniel A.

L’agence d’exécution
du projet, sous la tutelle du
MEHV, est la SP-EAU conces-
sionnaire de l’assainissement
des eaux usées domestiques
en milieux urbain et semi ur-
bain, avec l’appui d’un Comité
technique de pilotage com-
posé des membres des autres
acteurs du sous-secteur de
l’assainissement. La durée du
projet est de 24 mois.

Selon les dernières en-
quêtes MICS 2017, au Togo,
seuls 44,6% des ménages ont
accès à l’eau. La défécation
à l’air libre est de 45.3% au
plan national. Le projet
PAICUT cherche ainsi à amé-
liorer les services d’assainis-
sement efficaces de Sokodé
en soutenant la préparation
des investissements néces-
saires pour fournir des servi-

La ville de Sokodé, top départ pour la phase prati-
que du projet « Promotion de l’Assainissement Inclusif
des Centres Urbains au Togo » (PAICUT) initié par le mi-
nistère de l’eau et de l’Hydraulique villageoise. Ce mi-
nistère  et  la Banque Africaine de Développement (BAD)
l’un de ses partenaires sûr se sont dits  oui pour un ca-
dre décent à Sokodé. La cérémonie du lancement de ce
projet PAICUT dédié à l’assainissement de la ville de
Sokodé s’est déroulé  à Lomé le mardi 14 mars 2023 en
présence  du Ministre de l’eau et de l’hydraulique villa-
geoise et le représentant de la BAD au Togo.

visant la mise à l’échelle du
projet Toilettes pour Tous à
Sokodé (TTS) dans 9 centres
urbains.

Ce projet vise à ame-
ner les populations à mieux
gérer la filière de traitement,
et à « bénéficier des résultats
adéquats en matière de pres-
tation de services d’assainis-
sement et à rompre avec la
défécation en plein air », a in-
diqué le ministre Bolidja Tiem.

Les principaux résultats
attendus après la mise en
œuvre du projet sont : L’amé-
lioration de la chaine de va-
leur de l’assainissement dans
la ville de Sokodé et ses en-
virons ; La disponibilités des
études techniques APS APD
et DAO pour des projets d’in-
vestissement visant la mise à
l’échelle du TTS dans 9 cen-
tres urbains auTogo.

des services inclusifs de ges-
tion intégrée des boues de
vidange. Le projet constitue
donc une référence en ma-
tière d’assainissement des
eaux usées et excrétas au
Togo. Il doit inspirer le déve-
loppement de l’assainisse-
ment inclusif à l’échelle de la
vie ».

Le PAICUT est un finan-
cement sous forme de don de
la Banque Africaine de Déve-
loppement (BAD) à travers la
FAAE signé le 17 novembre
2022 d’un montant de
1,250,000 Euros avec contre-
partie de l’Etat togolais.

Il comprend deux com-
posantes :la première est de
renforcer la STBV existante à
Sokodé (dont la construction
avait été financé par la BAD)
par l’amélioration de la chaîne
de valeurs de l’assainisse-
ment à Sokodé et ses envi-
rons et, la deuxième porte sur
la Préparation des Plans Di-
recteurs d’Assainissement et
des projets d’investissement

«La cérémonie de ce
matin s’inscrit dans la conti-
nuité des multiples actions
identifiées dans la stratégie
d’accès universel à l’eau po-
table et à l’assainissement,
élaborée par le MEHV en co-
hérence avec les ambitions
de la feuille de route gouver-
nementale 2025 pour le
sous-secteur de l’assainis-
sement à savoir, porter les
taux d’accès des ménages
aux latrines améliorées à
70% et aux ouvrages d’éva-
cuation d’eaux usées à 37 %
en milieu urbain», a déclaré
Samba Koubonou, Directeur
Général SP-EAU. Pour ce
dernier,« L’accès à l’eau
reste le point de départ pour
un assainissement adéquat.
Parler de l’assainissement
sans l’eau serait occulter la
moitié des enjeux. Le
PAICUT contribuera à attein-
dre les objectifs de la feuille
de route gouvernementale
permettant ainsi la fourniture

ces inclusifs de gestion des
déchets à l’échelle de la
ville.
Les responsables de SP-
EAU rassurent le ministère
de l’eau et d’hydraulique vil-
lageoise et le représentant
de la BAD de leur engage-
ment  à mettre tout en
œuvre pour la réussite de ce
projet et ceux à venir.

Rappelons que le
PAICUT vient s’ajouter à plu-
sieurs autres actions déjà
réalisées ou en cours de
mise en œuvre sur tout le
territoire pour améliorer l’as-
sainissement et l’accès à
l’eau potable.

Carole A.

Eau et assainissement :
Le projet PAICUT officiellement lancé pour la ville de Sokodé

Les représentants de la communauté Peulhs recevant l’enveloppe

Table d’honneur lors de la cérémonie de lancement
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Soutenances à l’Université de Lomé :

La DAAS siffle la fin de la récréation et du folklore
 Les fêtes ou les réceptions après les soutenances

de thèse, de mémoire par  des étudiants de tous les gra-
des (Licence, Master, Doctorat, DES), ainsi que les cou-
vertures médiatiques lors de ces événements et le port
de toge par les impétrants lors des soutenances ne sont
plus autorisés sur le campus universitaire de Lomé.

trants se font confectionner
leur propre toge qu’ils por-
tent avant, pendant et après
la soutenance de thèse de
doctorat alors que le port de
la toge académique à ces
occasions n’est réservé
qu’aux membres de jury.
Cette réaction de la DAAS
est accueillie favorablement
par les étudiants qui voient
en cette note du pro.
BATCHANA  un allègement
des dépenses des soute-
nances. « Je regrette que
ces mesures salutaires vien-
nent un peu plus tard, mais
c’est a saluer. Moi j’ai déjà
fait ma soutenance de thèse
en novembre dernier mal-
heureusement avec tous
ces corolaires de dépenses.
Malgré que je n’avais pas fait
des démarches pour avoir un
toge, les dépenses que j’ai
engagées pour le cocktail
aux invités, pour les ca-
deaux aux membres de jury,
pour le dîner aux membres

recherches, de s’endetter
pour du folklore pour la céré-
monie proprement dite. Entre
autre des  kits  alimentaires
composés de Sandwich, ca-
nette et de l’eau pour tous les
invités ; un kit de remercie-
ment pour tous les membres
du  jury composé des vins
hauts de gammes  et des amu-
ses gueule ;  un diner VIP
pour les membres de la fa-
mille, les membres du jury et
les proches. Tout ceci sous
les flashes des caméras des

Ainsi en a décidé dans
une note de service datée du
mercredi 8 mars 2023, le
Directeur des Affaires Aca-
démiques et de la Scolarité,
DAAS, professeur Batchana
Essohanam. Il l’a signifié à
toute la communauté univer-
sitaire. En effet il est devenu
une tradition ou encore une
obligation morale pour les
impétrants des soutenances
à l’université de Lomé,
qu’après avoir engagé des
dépenses énormes pour les

s’y conformer lors des soute-
nances.

Dans une autre note de
service, le Directeur des Af-
faires Académiques et de la
Scolarité, a porté à la connais-
sance des Responsables des
établissements, Directeurs de

medias.  Cette pratique qui
non seulement est contraire
aux dispositions de la Charte
d’éthique et de déontologie et
de la Charte des étudiants de
l’Université de Lomé, consti-
tue aussi des fois  un handi-
cap financier  pour les impé-
trants de poursuivre à tant
des corrections après la sou-
tenance.  C’est en ce sens
que les autorités de  l’Univer-
sité de Lomé sont montées
au créneau pour rappeler à
l’ordre aussi bien les  étu-
diants que les enseignants.

« Il est donné de cons-
tater qu’à la suite des soute-
nances de thèse et de mé-
moire à l’Université de Lomé,
les impétrants parfois à la de-
mande des directeurs organi-
sent des réceptions onéreu-
ses. Bien que la soutenance
des travaux de thèse ou de
mémoire soit un événement
heureux et mériterait une cé-
lébration, pour la raison que
ces occasions donnent lieu à
certains travers et déviances
de nature à contrevenir aux
dispositions de la Charte
d’éthique et de déontologie et
de la Charte des étudiants de
l’Université de Lomé, le Direc-
teur des Affaires Académi-
ques et de la Scolarité (DAAS)
porte à la diligente attention
des Responsables d’établis-
sements, des Directeurs de
thèse et de mémoire et des
étudiants de tous grades (Li-
cence, Master, Doctorat,
DES) que, les fêtes ou les
réceptions sur le campus de
Lomé et les cadeaux de tout
genre au profit des membres
de jury ne sont plus autori-
sées après les soutenances»,
a indiqué le Prof. Essohanam
BATCHANA dans une note.

Celui-ci, engage les
étudiants à respecter les dis-
positions de cette note et à

gouvernance et de la trans-
parence. Je me réjouis d’être
parmi les premiers à faire la
déclaration des biens et
avoirs », a-t-il déclaré au sor-
tir de la cérémonie.

La déclaration des
biens et avoirs se fait en rem-
plissant un formulaire à reti-
rer et à déposer (sous pli
fermé) auprès du Médiateur
de la République.

En dehors des hautes
personnalités, hauts fonction-
naires et agents publics, elle
concerne aussi les membres
des bureaux des partis politi-
ques.

Tous sont tenus de dé-
clarer leurs biens et avoirs su-
périeurs à 200 000 F CFA, les
revenus annuels bruts, les
autres sources de revenus, à
l’étranger ou sur le territoire,
et ceux du conjoint.

Carole A.

Pour cette première
au Togo, c’est le Président
de la Haute autorité de pré-
vention et de lutte contre la
corruption et les infractions
assimilées (HAPLUCIA), Aba
Kimelabalou qui s’est en pre-
mier, soumis à l’exercice de
remise des documents con-
tenant la liste de ses biens
et avoirs, après Awa Nana
Daboya, la médiateur de la
République.

« Dans l’ensemble,
tout s’est bien passé. Dans
un premier temps, j’ai reçu
le formulaire de déclaration
que j’ai rempli en rensei-
gnant tous les biens et
avoirs que j’ai et cette céré-
monie a été organisée
aujourd’hui et je suis venu
faire officiellement la décla-
ration à Madame le Média-
teur de la République. C’est
une obligation fondamentale
en matière de bonne

La déclaration de biens et avoirs des personnali-
tés de l’État, a officiellement débuté, mardi 14 mars 2023,
au siège du Médiateur de la République à Lomé.

Déclaration des biens et avoirs :

Le président de HAPLUCIA,

 Aba Kimelabalou a fait sa part

Pr Essohanam BATCHANA, Directeur de la DAAS

Le président de HAPLUCIA, Aba Kimelabalou faisant

sa déclaration de biens et avoirs de lz famille et de jury ainsi
que la couverture médiati-
que des caméramans et des
photographes sont colossa-
les. Actuellement j’ai des dif-
ficultés financières pour pou-
voir retrouver sur le terrain
pour avoir quelques préci-
sions demandées par le jury.
Tous ces sous déboursés
pour la fête le jour ‘’J’’ de-
vraient m’aider pour finaliser
et multiplier mon document
« a souligné Dr. Franck
SEGBEFIA .

Des décisions qui ont
le mérite d’être claires,
quand on sait que l’Univer-
sité de Lomé s’est engagée
depuis peu à rendre les étu-
des en son sein beaucoup
plus acceptables, et à se
hisser haut dans les classe-
ments en matière de qualité
d’enseignement.

Daniel A.

thèse, et doctorants que les
couvertures médiatiques lors
des soutenances de thèse de
doctorat à l’Université de
Lomé (UL) sont aussi interdite
Pour les autorités universitai-
res, seuls les canaux internes
officiels notamment le service
de presse de l’Université et la
bibliothèque universitaire et
les revues scientifiques accré-
ditées sont autorisés légale-
ment à diffuser des informa-
tions relatives aux soutenan-
ces.

Enfin, l’équipe diri-
geante de cette université
publique interdit aux impé-
trants le port des toges lors
des soutenances.

Pour la Direction des
Affaires Académiques et de la
Scolarité, cette décision a été
prise après un constat fait sur
la banalisation croissante du
port de la toge académique.
Prof. Essohanam BATCHANA
informe que certains impé-
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L’augmentation du SMIG et la crise dans les entreprises :
«  Nous ne souhaitons pas voir des unités économiques

fermées », Gilbert Bawara
Vendredi 10 mars à Kara, le ministre du travail Gilbert
Bawara  a échangé avec les délégués des organisations
professionnelles d’employés et employeurs, des PME et
PMI des régions des Savanes et de la Kara sur l’applica-
tion effective du Salaire minimum interprofessionnel
garanti (SMIG) et du Salaire minimum agricole garanti
(SMAG) revalorisé.

vant que la mise en œuvre
du SMIG ne doit pas géné-
rer des effets pervers ou in-
désirables.  «  Nous ne sou-
haitons pas voir des unités
économiques fermer ou des
activités cessées. Nous ne
souhaitons pas qu’il y ait ici
et là, des difficultés à em-
baucher ou à maintenir des
travailleurs, en raison de la
situation que des entrepri-
ses peuvent éprouver, par
suite de la revalorisation du
SMIG », a martelé Gilbert
Bawara.

Emmanuel Agbenou,
le Secrétaire général de la
Confédération syndicale des
travailleurs du Togo (CSTT),
précise que cette hausse de
SMIG concerne pour le mo-
ment, les salaires en bas de
52 000 FCFA.  «  Pour le
moment, il a été dit qu’après
cette rencontre, les em-
ployeurs et les organisations
des travailleurs vont se re-
trouver pour entamer la ré-
vision de la convention col-
lective interprofessionnelle
et ensuite entamer la révi-
sion de la grille salariale qui
est annexée à cette conven-
tion », a dit le syndicaliste.

Ampiaba A.

Pour le ministre Gilbert
Bawara, le SMIG est une dis-
position obligatoire qui s’im-
pose à l’ensemble des em-
ployeurs. En même temps, il
faut être soucieux et attentif
par rapport aux autres enjeux
et intérêts poursuivis en com-
mun, aussi bien le Gouverne-
ment, les organisations pro-
fessionnelles des travailleurs
que les syndicats.  » Ces en-
jeux et objectifs, c’est de pré-
server le tissu économique,
d’œuvrer au développement
de l’activité économique, atti-
rer davantage d’investisse-
ment avec pour finalité, la
création d’emploi et, naturel-
lement, le bien-être des po-
pulations «  explique-t-il rele-

rieur du pays et les opéra-
teurs économiques, pour éva-
luer les premiers mois de l’ap-
plication de la hausse du
SMIG, intervenue le 1er Jan-
vier 2023   Le moins que l’on
puisse dire, c’est que beau-
coup d’entreprises tirent déjà
la langue et se posent des
questions.  «  Il est clair, les
petites et moyennes entrepri-
ses ont des difficultés. Déjà
certaines n’arrivaient pas à
assurer les 35000 francs.  Et
aujourd’hui, on est à 52 000.
Que faut-il faire ?  S’ils ont
trois employés, est-ce qu’il
faut abandonner deux (2)
pour pouvoir payer ? » S’in-
terroge Laurent Tamégnon, le
Président du Patronat.

soit une solution et non un
problème.

Quoi de plus réconfor-
tant que l’augmentation du
Salaire minimum interprofes-
sionnel garanti (SMIG). Il est
passé de 35 000 francs CFA
à 52 500 francs CFA. Une
hausse de 50%.

Le Gouvernement es-
time que l’annonce de l’aug-
mentation du SMIG est un
soulagement pour la popula-
tion active et une nouvelle
preuve de l’engagement du
pays à réduire le fossé qui le
sépare du développement
socio-économique dura-
ble.  «  L’évolution significa-
tive du SMIG confère aux cou-
ches sociales, à revenus fai-
bles, un pouvoir d’achat plus
conséquent, susceptible de
stimuler la consommation des
ménages » estime-t-on.
En tournée nationale, le mi-
nistre du travail, de la fonc-
tion publique et des réformes
administratives rencontre les
partenaires sociaux de l’inté-

Cette rencontre est la
première étape d’une tour-
née nationale d’informations,
d’écoute et d’échanges avec
les acteurs de terrain sur  la
mise en œuvre effective de
la revalorisation du SMIG
qui est passé de 35000 à
52.500 F CFA depuis le
1er janvier 2023.

L’objectif est d’entre-
tenir les acteurs de l’écono-
mie sur le contenu exact de
cette mesure et ses implica-
tions à tous les niveaux d’ac-
tivités puis d’échanger sur
les points d’incompréhen-
sions et de malentendus.

Il est également ques-
tion de leur expliquer le
sens et la portée de cette
mesure pour lever l’équivo-
que des interprétations liées
à la signification et l’implica-
tion de la revalorisation du
SMIG.

Il s’agit aussi d’exami-
ner les difficultés rencon-
trées dans un esprit de créa-
tivité pour que cette mesure

puis multiformes.

En marge de cette cérémo-
nie de lancement qui a eu
pour cadre  Roc hôtel
d’Atakpamé, Madame Mila
Aziable et sa suite ont  ef-
fectué une visite sur le site
du barrage hydroélectrique
de Nangbéto, actuellement
en cours de réhabilitation.
Elle avait à ses côtés de la
CEB monsieur Karimou
Chabi Sika, le Directeur de
Cabinet de son Cabinet,
Monsieur Abbas Aboulaye, le
DGA CEET monsieur
Essenouwa Degla et les re-
présentants des partenaires
techniques et financiers. Ce
barrage, fruit d’une collabo-
ration entre le Togo et le
Bénin, est une source impor-
tante d’approvisionnement
en énergie électrique avec
une capacité installée de 65
MW. Cependant, en 2020, le
barrage a atteint son cycle
d’exploitation de 30 ans, en-
traînant un vieillissement et
un dérèglement des équipe-
ments.

Afin de remédier à
cette situation, la CEB, qui

équitable de l’électricité grâce
à une énergie fiable et à moin-
dre coût de façon durable et
respectant l’environnement
dont la finalité est de parve-
nir à 100% de couverture de
branchement à l’horizon 2030
», a-t-elle souligné. La minis-
tre a invité les autorités loca-
les et traditionnelles à une
bonne collaboration et surtout
à s’impliquer pour la réussite
du projet. Mme Aziable a té-
moigné sa reconnaissance
aux partenaires techniques et
financiers notamment la coo-
pération allemande, l’Agence
Française de Développement
et l’Union européenne pour
leur accompagnement et ap-

de branchement et le niveau
social du bénéficiaire. Pour
être éligibles, les bénéficiai-
res doivent fournir une pièce
d’identité (CNI ou carte d’élec-
teur), un plan indiquant la si-
tuation de la concession et
remplir une fiche énumérant
l’équipement à utiliser.

La ministre Aziable a
indiqué que le gouvernement
entend à travers ce projet,
faciliter l’accès à l’électricité à
tous surtout aux ménages à
faibles revenus en leur offrant
des modalités souples de
branchement aux réseaux
électriques. « A travers cette
stratégie, le gouvernement
entend faire une répartition

compte toucher 15.115 ména-
ges bénéficiaires, pour ainsi
porter le taux de couverture
de 29% à 36% dans la région
des Plateaux. A terme, le pro-
jet ambitionne toucher plus
de 1 200 000 bénéficiaires
sur toute l’étendue nationale.
Pour être bénéficiaire, il suffit
de payer le ticket des frais de
branchement d’un montant de
1000 FCFA au lieu de 104
000 F CFA, et le reste des
frais de remboursement sera
prélevé directement sur la
consommation du client de
façon échelonnée jusqu’à 10
ans maximum. La durée
moyenne de branchement
est de 15 jours et le taux de
prélèvement de rembourse-
ment varie en fonction du type

Le lancement de la
phase de déploiement du«
Fonds Tinga » dans la région
des plateaux, constitue la
première étape au plan na-
tional après la phase pilote
en avril 2022 dans les ré-
gions des Savanes et de la
Kara. La période d’exécution
des opérations dans les Pla-
teaux s’étend de mars à oc-
tobre prochain. Il s’agit de
l’organisation des campa-
gnes foraines d’informations
et de collecte de demandes
pour les raccordements aux
réseaux de distributions
basse tension de la Compa-
gnie Energie Electrique du
Togo (CEET) des localités
concernées. Ce projet

Accès à l’électricité pour tous :
L’étape de la région des plateaux du « Fonds Tinga », lancée

La ministre déléguée chargée de l’Energie et des
mines, Mawunyo Mila Aziable, a lancé, le jeudi 9 mars à
Atakpamé, pour le compte de la région des Plateaux, la
phase de déploiement du« Fonds Tinga » consacré à
l’électrification des ménages à faible revenu. La minis-
tre avait à ses côtés le Directeur de cabinet, Abass
Aboudoulaye, le Directeur général adjoint de la CEET,
M. Degla Essenouwa  et le DG de l’énergie M. Singo
Tchapo. La cérémonie qui s’est déroulée à Roc hôtel
d’Atakpamé a connu la présence des 12 préfets de la
région des plateaux, des 32 maires, des 32 secrétaires
généraux des mairies, des 12 secrétaires généraux des
préfectures et les chefs traditionnels de la préfecture
de l’ogou.

Le ministre Gilbert Bawara (milieu) lors des échanges

Suite à la page 5

La ministre déléguée chargée de l’Energie et des mines,
Mawunyo Mila Aziable visitant le barrage de Nangbéto
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des fruits.
Le  Bureau Exécutif du
JUCUT se compose comme
suit
 
Président :  Marcel Ayi ATAYI
Vice président : Senam
AWUKLU
Secrétaire Général : Pascal
LOSSOU
SGA : Junior AGBEKPONOU
Trésorière général : Vicentia
ADJIMA
Chargé à l’organisation :
Kevin DOGNON
Chargé à la Communication :
Israël TOUNOU
1er conseiller : David
SODHAR
2e conseiller : Espoir
KOUDJODJI.

Daniel A.

tournée nationale sera initiée
dans les prochaines semai-
nes, ce qui va nous permet-
tre d’avoir des statistiques
des journalistes culturels et
de nous implanter au mieux
sur le territoire. Nous profite-
rons également de l’occasion
pour implanter JUCUT dans
toutes les régions et en faire
également des formations à
tous les journalistes cultu-
rels, » a déclaré Marcel Ayi
ATAYI le nouveau président
de l’association
Sélom APELI, Président de la
FEDEMUG, la Fédération des
Acteurs de la Musique Gos-
pel a salué la pertinence des
projets du nouveau bureau et
appelle de tous ses vœux
que l’action du JUCUT porte

Au travers d’un point
de presse tenu le samedi 11
mars dernier à Lomé, l’as-
sociation Journalistes Unis
pour la promotion de la Cul-
ture au Togo (JUCUT) a pré-
senté sa nouvelle équipe
dirigeante. Mise sur les
fonts baptismaux  depuis
2012 pour la promotion de
la culture togolaise,
JUCUT, veut redynamiser
l’association avec un ac-
cent particulier.   La forma-
tion des journalistes dési-
reux de se spécialiser dans
la culture, voilà la mission
que se donne le nouveau
bureau  du JUCUT, Journa-
listes Unis pour la promo-
tion de la Culture au Togo.
Cette association ouverte à
tous les journalistes épris
de la culture Togolaise, se
veut une vitrine de la ri-
chesse culturelle nationale
A l’issue de son congrès élec-
tif un nouveau bureau de
neuf (9) membres a été élu
pour un mandat de 5 ans.
«  Ce nouveau mandat sera
porté sous le sceau de la
mobilisation de tous les jour-
nalistes culturels de Lomé
jusqu’à Dapaong mais éga-
lement de la
professionnalisation du mé-
tier. Pour la mobilisation, une

pas encore positionné. Pour
l’étudiant, ça ne s’attend
pas et ça pose un problème.
C’est face à cette situation
qu’on s’est approché de
Coris Bank pour voir dans
quelle mesure, on peut trou-
ver un système. Système par
lequel la banque peut posi-
tionner l’argent même si les
mécanismes financiers de
l’Etat ne sont pas encore
prêts. Ce qui a été possible
et dans la phase pilote,
Coris nous a fait plaisir en
respectant son engagement
dans ce sens », s’est-il ré-
joui.

Depuis 2021, Coris
Bank Togo s’est inscrite au
rang des trois meilleures
banques du marché togolais
et incarne une banque ci-
toyenne en jouant un rôle
prépondérant dans l’écono-
mie du pays et dans le dé-
veloppement du taux de
bancarisation des popula-
tions.

Son réseau d’agences
continue de s’étendre et
couvre actuellement la capi-
tale avec dix (10) agences
et se retrouve dans tous les
chefs-lieux des régions éco-
nomiques.

CS

la droite ligne de l’ambition du
gouvernement de mettre fin
‘’systématiquement’’ aux diffé-
rentes crises sociales qui ont
secoué le monde universitaire
dans le passé.
« On a fait un diagnostic à
l’entame de notre mission
pour savoir un peu plus sur
les causes des crises qui ont
lieu dans la communauté es-
tudiantine. Une des situations
retrouvées, c’est que l’étu-
diant, non seulement, sa
bourse n’est pas très élevée,
mais parfois, elle tarde à tom-
ber. Le malaise est de plus
grand lorsque l’étudiant va
vérifier si sa bourse est tom-
bée, et il réalise qu’ils sont 10
à y aller, 2 ont pu toucher leur
argent alors qu’on dit aux
autres que leur argent n’est

nariat, l’ouverture prochaine
d’une agence Coris Bank
Togo spécialement dédiée
aux étudiants, ceci ajouté aux
2 500 points de vente CORIS
MONEY installés sur toute
l’étendue du territoire natio-
nal.

« L’étudiant peut aussi
utiliser sa carte bancaire dans
tous les Guichets Automati-
que de Banque ayant le label
GIM UEMOA. En plus de ce
mécanisme, nous avons à leur
disposition un service clien-
tèle qu’ils peuvent contacter
en appelant le numéro court
8283 », a insisté le patron de
Coris Banque.

Pour le ministre de l’En-
seignement supérieur, Ma-
jesté Ihou WATEBA, ce nou-
veau partenariat s’inscrit dans

dre aux besoins propres du
monde universitaire, nous y
avons défini des caractéristi-
ques particulières qui sont
entre autres : une carte ban-
caire gratuite, aucun dépôt
minimum exigé à l’ouverture,
possibilité d’associer à ce
compte un porte-monnaie
électronique, Coris Money,
activation gratuite de l’alerte
SMS, les frais de gestion de
la carte bancaire et de tenue
de comptes sont tous, de 500
francs CFA TTC soit un maxi-
mum de 2000 FCFA par an.
Ces frais sont dus à la Page
3 sur 3 l’intégration de l’allo-
cation trimestrielle et le titu-
laire doit justifier chaque an-
née de sa qualité d’étudiant
», a laissé entendre M.
KABORE.
Aussi, il est annoncé, en
marge de ce nouveau parte-

La cérémonie de si-
gnature de cette convention
intervient après la mise en
œuvre de la phase pilote du
projet pour le compte de
l’année universitaire 2021-
2022 dont l’objectif est de
permettre aux bénéficiaires
de jouir pleinement des
avantages qui en découlent.
Dénommé ‘’CORIS
ACADEMIA’’, le produit que
propose Coris Bank Togo à
la communauté estudian-
tine, est un compte courant
particulier destiné aux étu-
diants inscrits dans les uni-
versités publiques (ou pri-
vées selon le cas) du Togo.

« Ce compte permet à
l’étudiant de percevoir des
allocations et bourses ac-
cordées par l’État ou tout
autre organisme. Pour le
rendre accessible et répon-

Le Directeur général de Coris Bank Togo, Alassane
KABORE et le ministre de l’Enseignement supérieur et
de la recherche, Prof Majesté Ihou WATEBA ont procédé,
lundi 13 mars 2023 à Lomé, à la signature d’une con-
vention de partenariat portant sur le paiement des allo-
cations et des bourses, et la mise à disposition de servi-
ces financiers innovants à l’endroit de la communauté
estudiantine au Togo.

Partenariat Coris Bank Togo-Ministère de l’Enseignement Supérieur :

« CORIS ACADEMIA » un outil sûr pour les bourses d’études

de l’entreprise VOITH Hydro
à maintenir ce sérieux pour la
suite des travaux ainsi que le
respect des délais contrac-
tuels.

 La réhabilitation du
barrage de Nangbéto devrait
permettre de réduire les indis-
ponibilités fortuites pendant
les 30 prochaines années.
Cette visite est donc un pas
important vers l’amélioration
de l’approvisionnement en
énergie électrique dans la
région, en assurant la
durabilité et la fiabilité du bar-
rage hydroélectrique de
Nangbéto.

L’entreprise VOITH
Hydro est un groupe Cana-
dien. Son portefeuille de pro-
duits et de services de Voith
Hydro couvre l’ensemble du
cycle de vie et des compo-
sants des centrales hydroé-
lectriques de petite ou de
grande envergure : des alter-
nateurs jusqu’aux turbines en
passant par les pompes,
l’équipement électrique et
mécanique pour centrale hy-
droélectrique et les systèmes
d’automatisation tels que les
systèmes de mesure, de con-
trôle et de commande, ainsi
que des services dont la livrai-
son de pièces de rechange et
les services d’entretien. Haut
du formulaire.

Essobiou A.

assure la gestion du bar-
rage, a bénéficié d’un finan-
cement de la KFW d’un mon-
tant de 25 millions de dollars
pour la réhabilitation des
équipements notamment
deux groupes, des turbines,
les installations techniques
et les logements. Les tra-
vaux de réhabilitation sont
exécutés par l’entreprise
VOITH Hydro et devraient
être terminés dans les 6
mois à venir.

La visite de terrain de
la ministre déléguée char-
gée de l’énergie et des mi-
nes, accompagnée d’une
équipe du cabinet et des
partenaires techniques et fi-
nanciers, avait pour objectif
de s’assurer de l’avance-
ment des travaux. Les résul-
tats attendus de ce projet
sont l’accroissement de l’ef-
ficacité des ouvrages, l’amé-
lioration de la disponibilité et
de la fiabilité des équipe-
ments, l’augmentation de la
capacité de production, ainsi
que l’élaboration d’un plan
de gestion environnemental
et social intégrant le plan
d’alerte d’urgence.

A l’issue de la visite, la
Ministre a exprimé sa satis-
faction au regard du sérieux
et du professionnalisme qui
a guidé les ingénieurs dans
l’exécution des tâches. Elle
a exhorté les responsables

Accès à l’électricité pour tous :
Le « Fonds Tinga », étape de

la région des plateaux lancé
Médias : JUCUT se vitalise pour plus de

rayonnement de la  culture togolaise

Suite de la page 4

 Marcel Ayi ATAYI, Président entouré des membres du BE
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siner (soupe ou salade) les
feuilles de tamarinier très
riches en vitamines et miné-
raux. L’action efficace du
tamarin sur les bactéries en
fait un remède très prisée
contre les affections derma-
tologiques.
3- Pour soigner des af-
fections de la peau
Infections cutanées, derma-
toses, plaies sont autant de
maux pour lesquels l’utilisa-
tion du tamarin est préco-
nisé. Très riche en limonène
et géraniol, il peut être in-
géré ou directement appli-
qué sur la peau affectée.
Anti infectieux naturel, le ta-
marin permet de neutraliser
les bactéries à l’ origine des
problèmes cutanées. En
cas de dermatose ou d’in-
fections cutanées, vous pou-
vez en plus de l’infusion au
tamarin, préparer une dé-
coction à base d’écorces du
tamarinier très riche en ta-
nins à appliquer directe-
ment sur la peau. Pour cela
faites cuire un morceau
d’écorce d’environ 15cm
dans un litre d’eau pendant
environ une demi-heure.
Laissez macérer deux heu-
res de temps environ avant
d’en appliquer sur les zones
infectées. Pour vos bains,
ajoutez un litre de décoction
dans dix litres d’eau. Préfé-
rez cette formule systémati-
quement pour vos enfants
afin d’éviter que les petits
bobos du quotidien ne s’in-
fectent.
4- Pour lutter contre le
vieillissement des cellu-
les
La composition en tanins du
tamarin et plus particulière-
ment de son écorce en fait
un astringent naturel.  Il est
également très riche en
antioxydants et vitamines
dont la vitamine C. Ainsi la
consommation régulière de
tamarin va permettre de re-
tarder le plus possible le
vieillissement des cellules et
améliorer l’élasticité de la
peau. Optez pour une solu-
tion naturelle pour entrete-
nir votre corps.

Fruit du tamarinier, le
tamarin est très répandu en
Afrique, en Inde et aux An-
tilles. Encore appelé datte
indienne, il est reconnu
dans le monde entier pour
son usage culinaire. Mais
ses vertus médicinales sont
souvent méconnues.
Si vous n’avez pas l’habi-
tude de consommer du ta-
marin, voici dix raisons qui
devraient vous faire chan-
ger d’avis. Mais avant com-
mençons par présenter ce
fruit aux multiples bienfaits.
Un fruit d’exception
Le tamarin se présente sous
forme de gousse  contenant
une pulpe fibreuse ainsi que
des petites graines noires
très souvent acidulées. Sui-
vant le degré de maturité de
l’arbre dont il provient le ta-
marin peut avoir des nuan-
ces sucrées, acides ou très
acres. Il est utilisé comme in-
grédient culinaire de plu-
sieurs façons suivant les dif-
férentes régions du monde.
Au Sénégal par exemple, le
tamarin est connu de tous
pour accompagner le tradi-
tionnel thieboudieune. Les
autres composantes du ta-
marinier ne sont pas en
reste. Des racines aux
feuilles, presque toutes les
parties de cet arbre tropical
sont utilisées principalement
en phytothérapie. A ce pro-
pos, les propriétés laxatives
du tamarin ont été maintes
fois prouvées.
1- Soulage les troubles
digestifs
Le tamarin est très riche en
acide tartrique et en potas-
sium, deux substances qui
en font un laxatif doux. Ainsi,
l’on  recommande la con-
sommation de ce fruit aux
personnes souffrant de
troubles digestifs en particu-
lier de constipation chroni-
que. Très riche en fibres, le
tamarin protège efficace-
ment le système digestif et
facilite le transit intestinal.
Prenez l’habitude de con-
sommer une infusion au ta-
marin après chaque repas
en particulier le déjeuner
pour vous mettre à l’ abri des
troubles digestifs de tout
genre. Il est également re-
commandé aux personnes
souffrant d’ulcère de con-
sommer du tamarin au vu de
ses nombreuses propriétés
antiseptiques.
2- Propriétés antisepti-
ques
Les propriétés antiseptiques
du tamarin ont été largement
démontrées et se sont avé-
rées efficaces pour soigner
de nombreuses infections
notamment les troubles uri-
naires tels que la cystite.
Pour ce faire, vous pouvez
consommer le tamarin en
infusion, sous forme de bois-
son rafraîchissante ou cui-

10 raisons insoupçonnées

pour consommer du tamarin

A suivre

Mardi, 21 Février 2023,
Lomé, Institut Français
 Cérémonie de lancement
lancement du FESMA, édi-
tion 2023
Présentation de l’applica-
tion FESMA
Lancement du concours de
productions journalistiques
(presse écrite, presse en li-
gne, radio et
télévision) sur le thème : «
Cuisine et 0 faim dans le
monde : quelle synergie
pour atteindre les
objectifs ? »
Dapaong 16 Mars 2023
 Ateliers:
Installer et développer son
élevage de lapins, de pin-
tades, de poissons
Miel : composition et tech-
nique de production
Buffet de découverte des
mets et saveurs de la région
des Savanes
Kara 18 Mars 2023
Table ronde :
Thème 1:Promouvoir nos
plats et saveurs à l’inter-
national: quels leviers
utiliser?
Thème 2: Un plat togolais
patrimoine de l’Unesco:
quels sont nos atouts?
Buffet de découverte des
mets et saveurs de la région
de la Kara

Sokodé 20 mars 2023
Atelier :
? Accroître les revenus des

productrices (essentiellement
des femmes) à travers la cer-
tification, la
distribution et la valorisation
du Wagash (fromage local)
Buffet de découverte des mets
et saveurs de la région Cen-
trale
Atakpamé 21 mars 2023
Atelier :
Le fonio, la céréale africaine
de demain (Histoire, p o t e n t
i e l agronomique, nutritionnel
et économique)
Table ronde :  Accès plus
équitable de la femme à
terre: comment relever le
défi ?
Buffet de découverte des mets
et saveurs de la région des
Plateaux
Aného 28 mars 2023
Atelier :
Réussir son potager pour une
consommation domestique
Buffet de découverte des mets
et saveurs de la région Mari-
time
Vendredi 22 avril, Cacavéli
Demi-finale de la compétition
culinaire (ouverte aux ama-
teurs et amatrices)
Mercredi 26 avril, CETEF,
Lomé
Ouverture officielle de la Foire/
Exposition FESMA
Visite des stands et dégusta-
tion
Démonstration culinaire
 Animation
Jeudi 27 avril, CETEF, Lomé
Foire/Exposition
Marmite du Jour : le Togo à

des bornes de paiements
électroniques des taxes en
s’inspirant des modèles mis
en place pour la TVM.
L’IFFD constitue en outre, un
autre centre d’intérêt pour
l’administration gabonaise.

ALLIANCE SCELLEE ENTRE

L'OTR ET LA DGI GABON

Aux termes de la mission
conduite par le Directeur
Général des Impôts du Ga-
bon, un partenariat a été
signé avec l’Office Togolais
des Recettes.
Les documents ont été pa-
raphés et signés ce 08
mars 2023 par  Philippe
Tchodié, Commissaire Gé-

néral de l’OTR et M. Gabin
Otha-Ndoumba, Directeur

Général des Impôts du Ga-

bon. C’est à l’ issue du
débriefing des travaux de la
mission. Par ce
partenariat, les deux admi-

nistrations s’engagent à

œuvrer ensemble au renfor-

cement des capacités de

leurs agents à travers des

échanges d’expériences et

de bonnes pratiques pour

l’accomplissement de leurs

missions respectives.

A l’instar de la coopération
agissante entre les Etats du

Gabon et du Togo, la nouvelle
alliance formalise les bonnes
relations déjà existantes. Pour
preuve, une nouvelle mission
gabonaise est annoncée sur
Lomé pour explorer les pistes
de l’implémentation au Gabon

Echanges de documents Philippe Tchodié, Commissaire Général de

l’OTR et Gabin Otha-Ndoumba, Directeur Général de la DGI du Gabon

l’honneur
Animation
Conférence : « Aliments et
santé : les valeurs nutritives
des produits »
Compétition meilleure école
de cuisine au Togo
Samedi 6 mai, CETEF,Lomé
Foire/ Exposition
Ecojogging
Marmite du Jour : paysinvités
Master Class : « Art de la ta-
ble : entre tradition et moder-
nité »
Atelier : « Promotion du con-
sommer local : comment ré-
duire notre dépendance vis-
à-vis des
produits importés ?»
Animation
Diner gastronomique de gala
Dimanche 07 mai, CETEF,
Lomé
Foire/Exposition
Marmite du Jour : pays invi-
tés
Animation
Clôture officielle de la Foire/
Exposition
Mardi 09 mai, Union euro-
péenne
Cocktail de clôture du
FESMA, édition 2023

Suivez-nous sur nos pages :
Twitter : @Fesma_2022
Facebook: FESMA2022
Instagram: FESMA
TikTok: fesma2022
www.festivalamarmite.com
Email :
contact@festivalamarmite.com

2ème édition

PROGRAMME FESMA 2023

Du 26 avril au 09 mai 2023
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Cette année, du 13
au 31 mars 2023, les festi-
vités auront lieu dans le
temple du savoir avec la
participation de 15 équipes
issues des écoles et facul-
tés. Les disciplines sporti-
ves représentées sont le
football, le volleyball, le
basketball, le tennis de ta-
ble, l ’athlétisme, le
taekwondo, la danse spor-
tive et le handball.

Les festivités ont été
lancées le lundi 13 mars
2023 en présence du pre-
mier vice-président de l’uni-
versité de Lomé le Profes-
seur Komlan Batawila et de
la deuxième vice-prési-
dente Prof Kafui KPEGBA.
Pour la deuxième fois con-

sécutive, une particularité se
dégage : les femmes seront
mises à l’honneur dans les
championnats universitaires.
 «Comme l’année der-
nière, nous avons mis l’accent
sur la gente féminine. Notre
objectif est d’amener les étu-
diants à mieux appréhender
les activités pédagogiques et
académiques. Il s’agit égale-
ment d’attirer l’attention de
ses étudiants sur les actions
en cours dans le cadre de la
transformation de l’université
de Lomé», a déclaré le direc-
teur adjoint du COUL.
Les matchs débutent avec
une grande affluence de
spectateurs. Le match
d’ouverture a opposé l’école
supérieure de l’agronomie

Championnat universitaire 2023

15 facultés et écoles partent à l’assaut des titres
Le championnat universitaire de sports a débuté à

l’université de Lomé, après une édition réussie en 2022
malgré le contexte de la pandémie à Covid-19.

(ESA) à l’Institut des Métiers
de la Mer (I2M). La confron-
tation s’est terminée sur une
victoire de 3-0 de l’ESA face
à l’I2M.
Il faut rappeler que les com-
pétitions se dérouleront dans
la semaine, de 14 h à 17 h,
sur le site de l’université de
Lomé. Les étudiants sont in-

vités à participer massive-
ment aux matchs et aux autres
disciplines, dans une am-
biance festive et sportive.

Pour information, le
sport universitaire offre une

opportunité aux étudiants de
se divertir tout en créant un
esprit d’équipe et en déve-
loppant des compétences
telles que la discipline, la ré-
silience et la gestion du
stress. Les compétitions uni-
versitaires sont également
un moyen de promouvoir
l’égalité des genres et de
sensibiliser la communauté
universitaire aux enjeux du
sport et de l’éducation. El-
les sont un vecteur de dé-
veloppement pour le pays
en favorisant la découverte
de jeunes talents et la mise
en valeur des infrastructures
sportives.

CS

Le Royaume du Maroc va se joindre à l’Espagne et
au Portugal dans le dossier de candidature conjointe tri-
partite pour l’organisation de la Coupe du monde 2030.
L’annonce a été faite, ce mardi 14 mars, par Sa Majesté
le Roi Mohammed VI.

sera celle de la jonction (…)
entre le nord et le sud de la
Méditerranée, et entre les
mondes africain, arabe et
euro-méditerranéen ».

Notons par ailleurs
qu’au cours de cette cérémo-
nie, la Confédération afri-
caine de football (CAF) a ho-
noré deux leaders africains
pour leur engagement en fa-
veur du développement du
football sur le continent. Il
s’agit de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI et du Président
du Rwanda, Paul Kagamé, qui
ont reçu le ‘’Prix de l’Excel-
lence récompensant les réa-
lisations Exceptionnelles de
l’Année 2022’’. Lesdits prix
ont été remis conjointement
par les présidents de la FIFA
et de la CAF, respectivement
Gianni Infantino et Patrice
Motsepe.

Le Maroc, leader en
Afrique et dans le monde
arabe, a ébloui le monde en
se hissant pour une première
fois en quart de finale de la
dernière Coupe du Monde au
Qatar. Ce pays a montré lors
de l’édition 2023 du tournoi
international Mohammed VI
des académies U19, qu’il avait
des arguments à travers tou-
tes ses d’organisation et   lo-
gistiques.

@macite.info

abriter la Coupe du Monde
2030 », a déclaré le roi Mo-
hammed VI.

Cette candidature qui
fera date dans l’histoire du
football africain, consacre la
jonction du vieux continent à
l’Europe pour faire rêver le
monde entier en matière d’or-
ganisation d’une compétition
de football.

Tout en relevant que «
cette candidature sera celle
du rassemblement autour du
meilleur de part et d’autres,
et la démonstration d’une al-
liance de génie, de créativité,
d’expérience et de moyens »,
le  Souverain a souligné, dans
un message lu par le ministre
de l’Education nationale, du
Préscolaire et des Sports,
Chakib Benmoussa, qu’elle «

Le mardi 14 mars
2023, le Roi Mohammed Vi
du Royaume du Maroc a an-
noncé la candidature de son
pays pour accompagner
l’Espagne et le Portugal
pour l’organisation conjointe
de la Coupe du monde
2030. Cette annonce a été
faite, à Kigali au Rwanda,
lors de la cérémonie de re-
mise du Prix de l’Excellence
de la Confédération Afri-
caine de Football (CAF)
pour l’année 2022 (CAF
President’s Outstanding
Achievement Award-2022).

« J’annonce devant
votre assemblée, que le
Royaume du Maroc a dé-
cidé, avec l’Espagne et le
Portugal, de présenter une
candidature conjointe pour

Coupe du Monde 2030 :
Le Maroc, l’Espagne et le Portugal

pour une organisation grandiose

et causant de graves dom-
mages.
Le tremblement de terre de
magnitude 6,5 de juin 1939
a été le plus destructeur de
l’histoire du Ghana, causant
67,3 millions de dollars de
dégâts.

Cet événement sismique a
duré environ trente secon-
des et a fait dix-sept morts
et environ cent quarante
blessés. Son intensité était
centrée sur James Town.

Entre 1964 et 1997, diver-
ses secousses mineures ont
secoué le Ghana. Les effets
de deux secousses surve-
nues en 1997 se sont fait
sentir dans toutes les ré-
gions.
2003, 2006, 2007, 2017,
2018, 2019, 2020 ont été
toutes des années mar-
quées par des tremblements
de terre de magnitude com-
prise entre 5,2 et 2,6.
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Le Ghana a déjà connu

une quinzaine de tremble-

ments de  terre

Parler de tremblements de
terre au Ghana peut paraître
nouveau pour certaines per-
sonnes. Mais l’histoire du
pays renseigne que cela a
toujours fait partie de la vie
des Ghanéens. Le tout récent
s’est produit le 10 mars 2023
dans certaines parties d’Ac-
cra, la capitale.
A se fier aux archives , déjà
en 1615, des tremblements
de terre se sont produits au
Ghana avec une magnitude
supérieure à 6,0 sur l’échelle
de Richter.
Les trois derniers tremble-
ments de terre majeurs re-
montent en 1862, 1906 et
1939. Le tremblement de terre
d’Accra de 1862 d’une magni-
tude de 6,5 sur l’échelle de
Richter a tué trois personnes
et causé des dégâts considé-
rables.
Le château d’Osu a été dé-
truit. Les effets de ce séisme
se sont fait sentir au Togo et
au Bénin. Deux événements
sismiques de magnitude 4,6
et 4,9 se sont produits à Ac-
cra en 1871 et 1872.
L’épicentre du tremblement
de terre de 1906 était près de
Ho, effondrant des bâtiments

Coup d’envoi
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